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ARTICLE 2

À l’alinéa 4, après le mot :

« assurés »,

insérer les mots :

« du système universel de retraite ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère très régressif de ce projet de loi. En effet, cette réforme aura pour conséquences 
une baisse des pensions par rapport au système actuel et un recul toujours plus important de l’âge de 
départ à la retraite. La vie des gens sera la variable d’ajustement. La majorité des Français·e·s l’a 
très bien compris ! 


